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ANNEXE1 : TABLEAU DE CORRESPONDANCE DES CRITERES ET DES PIECES JUSTIFICATIVES 

 

Type de 

critère
Critère Pondération

Pièces justificatives à fournir par le demandeur et/ou le 

co-demandeur sur le Site Internet du Ministère (Portail Grand Public)
Champs Cerfa V4 concernés

Obligatoire DALO 60
Pour justifier le critère, il faut la pièce suivante : 

- Décision de la commission DALO
-

Priorité locale Catastrophe naturelle, sinistre 50
Le critère est validé manuellement par le guichet : les pièces fournies sont examinées par les 

services de la CASA (justificatif de décision administrative...)
-

Obligatoire Logement indigne 50

Pour justifier le critère, il faut au moins une des pièces suivantes :

- Arrêté d'interdiction d'habitation

- Arrêté de péril d'immeuble

- Arrêté d'insalubrité

- Analyses plombémie / Diagnostic plomb / Diagnostic amiante

- Rapport d'un travailleur social

- Documents démontrant l'insalubrité du logement ( décisison adminstrative, copie du 

jugement du tribunal, attestation CAF/MSA etc)

F32

"logement indigne"

Obligatoire
Personnes dépourvues de logement ou 

d'hébergement
50

Pour justifier le critère, il faut au moins une des pièces suivantes :

- Rapport d'un travailleur social

- Attestation/certificat d'hébergement ou de domiciliation

F17 "sans-abri, habitat de fortune, bidonville"

 ou F18 "occupant sans titre, squat" 

ou F19 "camping" 

ou F20 "habitat mobile"

Obligatoire

Personnes hébergées ou logées 

temporairement dans un établissement ou un 

logement de transition / Personne sortant 

d'appartement de coordination thérapeutique

50

Pour justifier le critère, il faut au moins une des pièces suivantes :

- Attestation d'hébergement ou de domiciliation

- Rapport d'un travailleur social

F6 "Résidence hôtelière à vocation sociale"

ou F7 "Structure d'hébergement"

 ou F8 "Centre départemental de l'enfance ou centre maternel"

ou F12 "Logement temporaire "

ou F13 "Appartement de coordination thérapeutique

ou F15 "Logé en logement foyer "

Obligatoire

Violences au sein du couple ou menace de 

mariage forcé / Personnes victimes de viol ou 

d'agression sexuelle à leur domicile ou à ses 

abords / Personnes engagées dans le parcours 

de sortie de la prostitution et d'insertion 

sociale et professionnelle / Personnes victimes 

de l'une des infractions de traite des êtres 

humains ou de proxénétisme

50

Pour justifier le critère, il faut au moins une des pièces suivantes uniquement pour les 

victimes de violences au sein du couple ou de mariage forcé:

- Situation d'urgence attestée par une décision du juge ou récépissé de dépôt de plainte ou 

par une ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires familiales

- Dépôt de plainte ou main courante pour violences conjugales

- Rapport d'un travailleur social

Pour toutes les autres victimes de ce critère, aucune pièce justificative n'est requise, le 

critère est validé manuellement par le guichet.

F45 "Violences au sein du couple ou menace de mariage forcé"

Pas de champ du cerfa existant concernant les autres situations

Grille de Cotation Correspondance entre les critères et le Cerfa V4
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Type de 

critère
Critère Pondération

Pièces justificatives à fournir par le demandeur et/ou le 

co-demandeur sur le Site Internet du Ministère (Portail Grand Public)
Champs Cerfa V4 concernés

Facultatif Ancienneté supérieure à 45 mois 50
Aucun document n'est requis pour ce critère, qui est validé automatiquement par le 

logiciel CASA à partir de la date de la demande de logement.
-

Priorité 

locale
Logement d'Abord 45

Aucune pièce justificative n'est requise, le critère est examiné sur orientation du 

SIAO et validé manuellement par la CASA.
-

Facultatif Habite la commune 45

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Contrat de location / justificatif de propriété

- Attestation d'hébergement ou de domiciliation

- Reçu d'hôtel

- Quittance(s) ou tout autre justificatif de loyer à jour

NB : Les points sont activés si l'adresse se situe dans l'une des 24 communes de la 

CASA + le choix 1 de la commune dans "Logement recherché" est identique à la 

commune de résidence

"Adresse du logement où vous vivez actuellement"

et 

G18 "Commune souhaitée" en rang 1

Facultatif Travaille dans l’EPCI 45

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Contrat de travail du demandeur et le cas échéant du co-demandeur

- Fiche(s) de paie du demandeur et le cas échéant du co-demandeur

- Justificatif de revenus professionnels (travailleurs indépendants, artisans...)

NB : le lien est établi entre la commune dans laquelle travaille le demandeur et/ou 

le co-demandeur, avec la liste des 24 communes de la CASA

Pour le demandeur : 

D1 "salarié du privé"

ou D2 "agent de l'Etat"

ou D4 "assistant familial ou maternel"

et/ou E9 "salaire ou revenu d'activité" et/ou E10 "salaire 

ou revenu d'activité du codemandeur"

  et/ou D7 "N° SIRET" ou D8 "vous êtes en CDD ou en 

intérim"

+ code postal d'une commune de la CASA

 Pour le co-demandeur : 

D11 "salarié du privé" 

ou D12 "agent de l'Etat"

ou D14 "assistant familial ou maternel"

 ou D17 "N° SIRET"

ou D18 "votre conjoint ou codemandeur est en CDD ou 

en intérim"

+ code postal d'une commune de la CASA
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Type de 

critère
Critère Pondération

Pièces justificatives à fournir par le demandeur et/ou le 

co-demandeur sur le Site Internet du Ministère (Portail Grand Public)
Champs Cerfa V4 concernés

Obligatoire Premier quartile des demandeurs 45

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Fiche de paie du demandeur et le cas échéant de son conjoint et de chaque co-demandeur 

et des personnes à charge

- Justificatif de revenus :  Attestation CAF, notification de retraite...

-

Facultatif
Travailleurs pauvres (relevant du 1er et 2ème 

quartile de ressources)
35

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Contrat de travail

- Fiche de paie du demandeur et le cas échéant de son conjoint et de chaque co-demandeur 

et des personnes à charge

- Justificatif de revenus professionnels (travailleurs indépendants, artisans...)

D1 "salarié du privé"

 ou D2 "agent de l'Etat"

ou D4 "assistant familial ou maternel"

ou D11 "salarié du privé" pour le conjoint

ou D12 "agent de l'Etat" pour le conjoint

ou D14 "assistant familial ou maternel" pour le conjoint

ou E9 "salaire ou revenu d'activité"

ou E10 "salaire ou revenu d'activité" pour le conjoint

ou E11 "salaire ou revenu d'activité" pour les autres 

personnes fiscalement à charge"

Facultatif

Demandeur de mutation en sous-occupation 

installé sur la commune demandée (territoire 

CASA) 

35

Pour justifier le critère, il faut la pièce suivante :

- Contrat de location

Le critère est validé si le nombre de personnes dans le foyer est inférieur au nombre de 

pièces du logement actuel -1

Le critère est calculé à partir du nombre de pièces du 

logement actuel et du nombre de personnes dans le foyer.

F2 "locataire d'un logement social"

+ F21 à F26 "nombre de pièces du logement actuel"

si F28 "nombre de personnes dans le foyer" 

est inférieur au nombre de pièces du logement actuel - 1 

+ G18 "commune souhaitée" = commune de résidence

Facultatif Taux d'effort élevé (50% ou supérieur) 35

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Contrat de location 

- Quittance(s) ou tout autre justificatif de loyer à jour

Le taux d'effort correspond au calcul suivant :

(Ressources totales du foyer avec allocation logement - loyer chargé x 100) / total des 

ressources = ...

Si résultat >= à 50 % : taux d'effort trop élevé

F1 "propriétaire occupant"

ou F2 "locataire d'un logement social"

ou F5 "locataire ou sous locataire d'un logement privé"

ou F14 "logement de fonction"

ou F15 "logé en logement foyer / résidence sociale"

ou F16 "résidence étudiante"

ou F19 "camping"

F20 "habitat mobile"

+ F29 "montant du loyer ou redevance"
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Type de 

critère
Critère Pondération

Pièces justificatives à fournir par le demandeur et/ou le 

co-demandeur sur le Site Internet du Ministère (Portail Grand Public)
Champs Cerfa V4 concernés

Obligatoire Personnes hébergées à l'hôtel 35

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Reçu d'hôtel 

- Attestation d'un travailleur social ou d'une association 

- Certificat de domiciliation 

F11 "à l'hôtel"

Obligatoire Personne en situation de handicap 35

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Carte d'invalidité/carte mobilité inclusion ou décision de commission administrative 

compétente (MDPH…)

- Attestation CAF

C1 "nombre de personnes en situation de handicap"

+ 

E9 "salaire du demandeur"

ou E21 "pension d'invalidité"

ou E22 "pension d'invalidité pour le conjoint" 

ou E27 "AAH" 

ou E28 "AAH pour le conjoint"

ou E30 "Allocation d'Education d'Enfant Handicapé"

ou E31 "Allocation d'Education d'Enfant Handicapé pour le 

conjoint"

ou E33 "Allocation Journalière de Présence Parentale"

ou E34  "Allocation Journalière de Présence Parentale pour le 

conjoint"

Facultatif
Logement repris ou mis en vente par son 

propriétaire / Logement bientôt démoli
30

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Lettre de congé du propriétaire (dans le cas d'un logement repris ou mis en vente par son 

propriétaire) 

-  Décision administrative (dans le cas d'un logement bientôt démoli)

F33 "logement repris ou mis en vente par son propriétaire"

ou F38 "logement bientôt démoli"

Facultatif
Logement inadapté au handicap et à la perte 

d'autonomie
30

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Carte d'invalidité/carte mobilité inclusion ou décision de commission administrative 

compétente (MDPH…)

- Justificatif des besoins d'adaptation (certificat médical ou autre document)

F34 "logement inadapté au handicap ou à la perte 

d'autonomie"

Facultatif Ancienneté entre 24 et 45 mois 30
Aucun document n'est requis pour ce critère, qui est validé automatiquement par le logiciel 

CASA (donnée SNE) à partir de la date de la demande de logement
-

Priorité locale
Personnes âgées bénéficiaires d'une pension 

vieillesse
20

Pour justifier le critère, il faut la pièce suivante :

- Tout justificatif de retraite ( ASPA, notification retraite)

E12 "retraite" 

ou E13 "retraite du conjoint"

et/ou

 E42 "ASPA"

ou E43 "ASPA du conjoint"
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Type de 

critère
Critère Pondération

Pièces justificatives à fournir par le demandeur et/ou le 

co-demandeur sur le Site Internet du Ministère (Portail Grand Public)
Champs Cerfa V4 concernés

Facultatif Jeunes de moins de 30 ans 20

Pour justifier le critère, il faut une des pièces suivantes :

- Carte d'identité ou passeport du demandeur et/ou du co-demandeur

- Titre de séjour du demandeur et/ou du co-demandeur

Avec âge < 30 ans

NB : l'identité du demandeur et du co-demandeur sont justifiées au dépôt de la demande

Date de naissance du demandeur ou co-demandeur 

Facultatif Ancienneté entre 12 et 24 mois 20
Aucun document n'est requis pour ce critère, qui est validé automatiquement par le logiciel 

CASA (donnée SNE) à partir de la date de la demande de logement
-

Obligatoire
Logement non décent avec au moins un 

mineur
20

Pour justifier le critère, il faut au moins une des pièces suivantes :

- Document démontrant l'indécence du logement (copies du jugement du 

Tribunal/attestation de la CAF/MSA, etc) 

- Rapport d'un travailleur social 

et contrat de location

et livret de famille / acte d'état civil

F31 "logement non décent" 

et s'il y a au moins :

1 enfant à charge 

ou 1 enfant en droit de visite 

Facultatif 
Ancienneté au-delà de 45 mois plafonné à 10 

ans
+10 / an

Aucun document n'est requis pour ce critère, qui est validé automatiquement par le logiciel 

CASA (donnée SNE) à partir de la date de la demande de logement
-

Obligatoire Suroccupation avec au moins un mineur 15

Pour justifier le critère, il faut toutes les pièces suivantes :

- Contrat de location / justificatif de propriété

- Livret de famille / acte d'état civil

Précisions sur le critère de suroccupation lié à la "surface" :

- 16 m² pour 2 personnes et 9m² par personne supplémentaire

Précisions sur le critère de suroccupation lié aux nombre de pièces : 

le nombre de personnes dans le foyer est supérieur au nombre de pièces du logement actuel 

+ 1

Le critère est calculé à partir du nombre de pièces du 

logement actuel, du nombre de personnes dans le foyer et de 

la surface du logement. 

F28 "nombre de personnes habitant dans le logement actuel" 

et

F21 à F26 "nombre de pièces principales"

et/ou

F28 "nombre de personnes habitant dans le logement actuel" 

et 

F27 "surface"

Obligatoire
Personnes menacées d'expulsion sans 

relogement 
15

Pour justifier le critère, il faut la pièce suivante :

- Jugement d'expulsion

F42 "en procédure d'expulsion"

+ F43 "si jugement d'expulsion, date du jugement"

et/ou F44 "si commandement de quitter les lieux, date de la 

notification"
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Type de 

critère
Critère Pondération

Pièces justificatives à fournir par le demandeur et/ou le 

co-demandeur sur le Site Internet du Ministère (Portail Grand Public)
Champs Cerfa V4 concernés

Obligatoire
Personne(s) hébergée(s) par des tiers 

(parents, enfants, particuliers)
5

Pour justifier le critère, il faut au moins une des pièces suivantes :

- Rapport d'un travailleur social

- Attestation d'hébergement ou de domiciliation

F9 "Chez vos parents ou vos enfants"

ou F10 "Chez un particulier"

Obligatoire
Reprise d'activité suite à une période de 

chomage de longue durée
5

Pour justifier le critère, il faut les pièces suivantes :

- Attestation de Pôle Emploi mentionnant la période de chômage 

- Tout document justifiant d'une reprise d'activité

D9 "vous avez vécu une période de chômage de plus 

d'un an"

+ D10 "elle s'est terminée le ../../...."

 et/ou

 D19 "votre conjoint ou votre co-demandeur a vécu une 

période de chômage de plus d'un an"

+ D20 "elle s'est terminée le ../../...."

Priorité 

locale

Non-réponse à sollicitation d'un bailleur 

(pondération négative pendant 3 ans à 

compter de la notification du refus ou de la 

non-réponse)

-50

Si non réponse à une offre de logement, validé automatiquement par le logiciel 

CASA (donnée SNE) à partir des données saisies par les bailleurs sociaux sur le SNE 

Malus appliqué pendant 3 ans à partir de la notification de la non attribution

-

Priorité 

locale

Refus d'un logement adapté aux besoins et 

capacités du demandeur (pondération 

négative pendant 3 ans à compter de la 

notification du refus)

-50

Si refus injustifié, validé automatiquement par le logiciel CASA (donnée SNE) à 

partir des données saisies par les bailleurs sociaux sur le SNE

Malus appliqué pendant 3 ans à partir de la notification de la non attribution

-

Facultatif Pièces valides +50%

Pièces validées par le PGP de façon automatique ou par la CASA lors de l'activation 

manuelle des critères / + 50 % des points liés au critère si validé

Majoration des points de 50 % pour les critères pour lesquels une pièce valide a été 

renseignée (concerne toutes les pièces qui attribuent des points, à l'exclusion de la 

pièce d'identité, de l'avis d'impôt, et du justificatif de propriété)

-










